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PROCES-VERBAL DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

du 4 Septembre 2014 

 
  

 
Excusé : 

Secrétaire de séance :  

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
1. Approbation du PV du 19 Juin 2014 

 

 

2. Délibération : Institution commission syndicale pour la Maison des 

chasseurs et désignation d’un élu délégué  

 

 BOUGARBER, CASTEIDE-CAMI, 
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 au Préfet d'instituer la commission syndicale conformément auxdits statuts. 

 le projet de statuts établi en vue de la mise en place d'une commission syndicale entre les  

 

 

3. Délibération : renouvellement du bail du presbytère d’Uzein  

 

 

4. Délibération : Rapport annuel sur la qualité des services et le prix de 

l’eau 2013 

 

 

 
5. Délibération : Décision modificative du budget principal et du 
budget du Multiple 

 
Budget Principal :  
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Budget Multiple :  

6- Délibération : Tarifs repas cantine et garderie rentrée scolaire 
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DECIDE

  

 

 

 

 
 

 

 

7. Délibération reversement taxe électricité 

 

« Le syndicat intercommunal….peut reverser à une commune… une fraction de la taxe perçue sur son 

territoire, par délibérations concordantes du syndicat et de la commune, prises dans les conditions prévues 

au premier alinéa du I de l'article 1639 A bis du code général des impôts »,  c'est-à-dire avant le ler  

octobre de l'année pour l'année suivante, puis notifiée ensuite au comptable dans les 15 jours suivant cette 

date limite d'adoption. 

Le Comité Syndical du SDEPA, ayant délibéré le 14 octobre 2011 en faveur du reversement de 70% du 

produit de la taxe communale sur la consommation finale d'électricité aux communes de moins de 2000 

habitants du département, il convient que la commune de BOUGARBER  délibère à son tou r pour 

accepter ce reversement, conformément aux textes précités et afin de continuer à percevoir ce produit en 

2015. 

 
Considérant la nécessité pour la commune de continuer à percevoir en 2015, la fraction de la Taxe 

Communale sur la Consommation Finale d'Electricité reversée par le SDEPA, représentant 70% du 

produit total de la taxe collectée sur la commune, 

-d'émettre un avis favorable au reversement par le SDEPA à la commune de BOUGARBER

 de 70% du produit total de la taxe communale sur la consommation finale d'électricité 

collectée par le syndicat sur la commune. 

-de notifier cette délibération au comptable public dans les 15 jours suivant la date limite 

d'adoption. 

 

 

8.  Rythme scolaire : signature de conventions 
 

Signature de la convention avec les bénévoles a été adoptée à l’unanimité 

  

 



 
6 

9. Délibération  Dénomination d’une impasse privée 

 
 
Dénomination d’une impasse privée au nom de Liabat a été adoptée à l’unanimité 

 
 

10 -  Question diverses 
 

Fêtes du village  
 

Un chapiteau est loué au Miey de Bearn du jeudi 18 septembre au lundi 22 septembre au matin. 

Un contrat de surveillance a été établi. 

 

Vin d’honneur : Le conseil Municipal souhaite organiser un vin d’honneur le dimanche midi 

avec la participation du Vival. Celui-ci a établi un devis pour les boissons et les achats pour la 

préparation de petits canapés et toasts par des bénévoles. 

 

  

    


